
Conférence sur l’orientation future 
à donner au Système harmonisé 
 
 

Classement d'équipements 
dotés de fonctions distinctes et 
d’assortiments conditionnés 
pour la vente au détail sur base 
de la RGI 3 
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Équipement doté de fonctions distinctes 

• Équipements de mesure du rythme cardiaque 

(Chapitre 90) servant également de montre 

(Chapitre 91) 
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Équipements dotés de fonctions distinctes 

• Balance (n° 84.23) comportant un analyseur de 

composition corporelle (Chapitre 90) 

 

3 



Équipements dotés de fonctions distinctes 

• Panneau de douche (n° 84.81) avec 

fonction d’hydromassage (n° 90.19) 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• Assortiment pour le bain composé de différents articles tels 

que du gel douche, du bain moussant, du savon, une lotion 

pour le corps ou un ensemble de shampoing, crème pour le 

visage et crème pour les mains, etc. ainsi que les articles 

associés tels qu’une éponge ou un gant de toilette 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• « Assortiment pour le bain » contenant plusieurs articles 

de toilette (gel douche, savon, sel de bain et lotion pour 

le corps, par exemple) et une bougie chauffe-plats d’une 

valeur négligeable, présenté pour la vente au détail dans 

une boîte en papier 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• Assortiment pour le bain composé d’articles pour la toilette 

(gel douche, savon, etc.) et d’autres articles à utiliser 

séparément, comme des chaussons, des miroirs à main, des 

brosses à cheveux, des bougies décoratives, etc. 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• « Assortiment tiramisu » contenant (outre d’autres ingrédients) une 

quantité proportionnée de Marsala pour la préparation du tiramisu 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• « Paniers de Noël » garnis de différentes marchandises, comme du 

fromage, du vin, du champagne ou une liqueur, du thé, du jambon, de 

la confiture, de l’huile d’olive, du miel, du pâté, des épices ou des 

fruits 
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Assortiments conditionnés pour la 
vente au détail 

• « Assortiment à café » présenté pour la vente au détail dans un 

emballage plastique et comprenant : du café instantané aromatisé en 

poudre, des bâtonnets de cannelle, une petite râpe métallique en inox, 

un récipient en métal avec couvercle (contenant le café en poudre) et 

une tasse en céramique 
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• Merci pour votre attention ! 
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